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	LYON OLYMPIQUE ECHECS

Vainqueur de la Coupe d’Europe 1993 – 94

Champion de France 1ère Division 1990 – 91 – 92 – 93 – 94 – 95

Vainqueur de la Coupe de France 1972 - 91 – 94 – 95

Roi du Top des Clubs 1991 – 93 – 94 – 97 – 98 – 99

2009/2010 : en relation avec 200 établissements du département du Rhône (Lycées, collèges, écoles élémentaires et maternelles)

                                                                                 Lyon le 31 août 2009


COMPTE RENDU de l’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE COMPTE

du club LYON OLYMPIQUE ECHECS qui s’est déroulée 

au siège le vendredi 26 juin 2009 à 18h

ORDRE DU JOUR (Accueil et pointage des pouvoirs à partir de 17h15).

1) Bilan moral saison 2008/2009. Le bilan moral sera suivi d'un vote.

      (Voir le point 3 qui peut vous donner des idées sur le futur débat du bilan moral)

2) Bilan financier 2008 : Le bilan financier 2008 sera suivi d'un vote.

3) Perspective d'avenir pour la saison prochaine :

Convention avec la ville de Lyon ramenée à 41 000 € contre 44 000 € par le passé. Analyse ?

- le développement général de l'association : stages, compétitions et fréquentation. (Concours des animations du vendredi soir, 100 tournois divers organisés chaque année, salle informatique du club). 

- l’action « Jeu d’échecs en ligne » : jouez avec notre Partenaire Europe Echecs sur http://www.chessanytime.com ou http://www.echecs.com.

- l’école de formation jeunes et adultes du club L. O. E. 

- les 16 équipes du L. O. E. (Nationale 1 à Départementale 2, Nationales 1 à 4 jeunes et Nationales 1 et 2 féminines). Le club monte au TOP 16 seniors, se maintient en Nationale 1 jeunes et en Nationale 1 des féminines.

- les salariés, entraîneurs et vacataires de l'association. Point sur l’ensemble du matériel du club et de nos locaux. (proposition d’achat d’un photocopieur en septembre-octobre 2009, report possible en 2010)

- l’action « Jeu d’Echecs et Réussite Scolaire » : 207 établissements scolaires, 5 500 jeunes initiés au jeu d’échecs dans le Département du Rhône dont plus de 110 à Lyon et 3 000 scolaires. (Nouveau : l’accompagnement éducatif dans les collèges).

- l’action « Pôle International et jumelages » Lyon Olympique Echecs et autres pays (9 pays, 11 villes, régions ou provinces  pour l’instant). 

- le 4ème Trophée International de Lyon du mercredi 28 octobre au dimanche 1er novembre 2009. (Après l’Arménie, l’Angleterre puis l’Italie, les pays cibles sont cette fois-ci le Maroc avec Marrakech et l’Allemagne avec les villes de Stuttgart et Leipzig).

- la boutique en ligne du Lyon Olympique Echecs : http://www.lyon-olympique-echecs.com/textes/textes/accueil/boutique.html.

- Un stagiaire de l’Université Lyon 1 en formation au LOE durant un an à raison de 35 heures semaines, Jérémie BELDA, Elo 1740 avec en échange le paiement de sa formation qui s’élève à 1700 € par an.

- Enseigne extérieure Lyon Olympique Echecs qui donnerait sur le 3, rue de l’Angile à Lyon 5ème.
4) Perspective d'avenir pour les années 2009 et 2010 – Partenariat sponsors et autres associations :
· les sponsors de l’association et du jeu d’échecs en général.  

· notre partenariat avec le Comité du Rhône dont notamment l’Open International d’Echecs du Rhône.

· notre partenariat avec la Ligue du Lyonnais des Echecs.

· notre partenariat avec la Coordination Rhône-Alpes des Echecs.

-     notre partenariat avec les Maisons d’arrêt de la région Rhône-Alpes.

-     nos futurs partenariats avec les Maisons de retraite.
-     nos futurs partenariats avec les Hôpitaux et les Institutions pour Handicapés.
5) Appel de candidature pour une démission dans le Comité Directeur : le Roi des Trésoriers, M. Jean-Louis VIDALINC désire passer la main après plus de 8 années de combats budgétaires ! Un poste est donc à pourvoir dans le Comité Directeur qui doit statutairement comporter 9 membres. 

6) Vote des cotisations 2009/2010 et autres prestations du club. (Inchangées) 

7) Budget prévisionnel exercice 2009.

La campagne d’appel de dons et de sponsoring va se poursuivre.

Le budget prévisionnel 2009 sera suivi d’un vote. 

8) Pré budget prévisionnel exercice 2010 (et 2011, 2012 et 2013). 

Le pré budget prévisionnel 2010 sera suivi d’un vote. 

9) Facilité de caisse autorisée par l’Assemblée. 

Du 1er juillet 2009 au 30 juin 2010, vote pour un découvert à la banque d'un maximum 

de 10 000 €.

10) Pot de l'amitié.

Les membres du Comité Directeur présents à cette assemblée étaient :

Patrick AMAR (Président), Yves COLAS (Vice-Président), Alain SEROT (Secrétaire), Georges PARPILLON (Délégué Technique), Michel DUHEM (Délégué à l’accueil), Philippe ORTOLA (Délégué animations de quartier), M. Jean-Paul BOMBAIL et Mme. Elisabeth BAILLY tous deux délégués aux parents. 

Personnes absentes du Comité Directeur : Absent excusé : Jean-Louis VIDALINC (Trésorier), ce dernier est démissionnaire.

Salariés présents : Christophe LEROY (Délégué Général), Raphaël ABBALLE (Accueil et Animateur-Coordinateur des équipes jeunes), Thierry GHESQUIERE (Employé de bureau et animateur) et Sylvain RAVOT (Animateur et responsable informatique et Internet).

Avant cette assemblée, ont été distribués les documents suivants :

- Ordre du jour de l’Assemblée.

- Compte de résultat 2008, bilan 2008.

- Budgets prévisionnels de 2009 à 2013.

- Document d’appel à dons auprès des adhérents.

- Liste des résultats et des participants de nos 16 équipes.

- Fiches d'inscription jeunes, adultes et membres bienfaiteurs 2009/2010.

- Proposition des nouveaux tarifs (inchangés) pour la saison 2009/2010 et pouvoir.

- Planning des prochains stages et tournois au LOE et affiches.

- Affiche du tournoi fermé (8 au 11 juillet) et de du Trophée International de Lyon (28 octobre au 1er novembre 2009).

1/ BILAN MORAL Saison 2008/2009

L’assemblée générale ordinaire a débuté à 18h15 par l’allocution de bienvenue du Président Patrick AMAR. Puis M. AMAR passe la parole à Christophe LEROY, Délégué Général, pour faire le point des actions du club dans l’année.

M. LEROY retrace les points forts et faibles de l’association.

Points forts :

- Locaux ouvert 7 jours sur 7 (et cela depuis la fin de la seconde guerre mondiale !)

- Communication abondante et reconnue

- Bibliothèque d’environ 2 000 livres et revues d’échecs

- Salle informatique de 6 postes

- Des cours tous niveaux les mardis, mercredis, jeudis, vendredis et samedis

- Partenariat productif avec les associations Comité Rhône Echecs, Ligue du Lyonnais des Echecs et Coordination Rhône-Alpes des Echecs

- Bonne dynamique associative avec 16 équipes (8 équipes adultes - 1 montée, 2 descentes / 4 équipes jeunes - 1 descente / 4 équipes féminines – 0 descente ou montée) dont 3 en 1ère division qui se maintiennent pour la 4ème année.  

- Trophée International de Lyon et jumelage avec 8 villes de 7 pays dont la petite dernière MARRAKECH dont une délégation participera au 4ème Trophée International de Lyon fin octobre 2009. 

- Avec 2 clubs partenaires (Genas et Cascol Echecs), Alain SEROT a pu reprendre l’organisation du tournoi des hôpitaux qui a atteint ses objectifs en terme de participants et de dons aux associations sélectionnées.

Puis M. LEROY poursuit : « Tout au long de l’année nous avons organisé et créé pour vous le circuit de Lyon des seniors, le circuit des mercredis, le circuit de Lyon des féminines, le circuit de Lyon familial, le circuit des maisons de retraite et au final relancé le tournoi des hôpitaux, sans oublier l’action « jeu d’échecs et réussite scolaire » où nous sommes passés de 90 établissements à 123 soit un peu plus de 3 500 jeunes initiés ».

En 2007, nous possédions 4 salariés en CDI. En 2008, 4 salariés en CDI et 7 salariés en CDD suite au démarrage de nouvelles animations dans les collèges dans le cadre de l’accompagnement éducatif.

En 2009 suite à l’extension de ce dispositif, le nombre des salariés a atteint 8 CDI et 16 CDD. Ainsi 23 de ces salariés interviennent dans les collèges. Le 24ème salarié est notre nouvelle femme de ménage que nous avons embauché en CDI et dont nous allons d’ailleurs doubler les heures courant septembre 2009 (soit 6 heures par semaine d’entretien). 

Vu l’augmentation du nombre de salariés nous avons organisé différentes réunions de travail et créé différents outils leur permettant de progresser dans l’animation des échecs. Notez que 9 autres personnes sont aussi «  vacataires échecs » de la ville de Lyon :  notre club étant missionné, dans le cadre de notre convention avec la ville, pour les placer dans les différentes écoles élémentaires. 

Notre équipe d’animateurs a donc été constituée pour 2009 d’un total de 33 personnes (bien que 4 aient démissionné en cours d’année).

Suite à tous ces leviers, le nombre de licenciés a atteint un record historique. En effet, depuis la création de notre club en 1905, nous avons à la date du 26 juin battu notre record avec 232 licences A compétition et 430 licences B loisir soit un total de 662 licenciés, licences payantes et non pas offertes comme cela se pratique dans certains clubs français qui gèrent un nombre équivalent de licenciés. 

Néanmoins le nombre de nos adhérents cotisants stagne à 200-220 personnes et ceci depuis 1991 ! Mais le nombre de clubs dans le département est passé de 5 à 22 dans le même temps.
(Nota : Finalement à la fin de la saison sportive 2008/2009 notre record s’est accentué avec un total de 681 licenciés soit 234 licences A et 447 licences B).

Le nombre d’adhérents adultes a atteint un record cette année mais le nombre de jeunes a encore baissé. 

M. DUHEM voudrait faire part de ses réflexions :

1) L’effort des animateurs a été faible ou non suivi d’effet pour la promotion du club. Ils auraient pu par leur action atténuer cette baisse de jeunes. 

2) Dernière remarque : il est impossible de se garer dans le quartier et des témoignages vont dans ce sens. Cotisation + difficulté de se garer + frais de parking = peu d’attractivité pour le club !

M. LEROY déclare que certains parents lui ont aussi signalé que les cours d’échecs étant gratuits dans les établissements scolaires pourquoi faut-il venir payer des cours au club ? Et oui, plus nous nous développons dans les écoles moins il y a potentiellement de jeunes à former directement au club… Mais bien entendu sur le long terme cette réflexion n’est pas exacte et enfin pour vraiment progresser les familles savent bien que la case club s’avère obligatoire.

Toutefois une question se pose : « Pourquoi devant la présence de 33 salariés dont 8 en CDI (contre 4 l’année précédente) une baisse du nombre d’adhérents jeunes est encore constatée ? Les relais ne marchent pas ?
M. AMAR donne à présent la parole à M. Sylvain RAVOT qui est l’un des responsables des équipes : « La crise financière des clubs français nous fait bénéficier d’une place au Top 16 avec des joueurs classés à 2600 et 2700 Elo à toutes les tables de jeu… Nous avions obtenu une excellente 3ème place en Nationale 1 mais seuls les 2 premiers devaient monter. Tans pis pour eux ou tant mieux pour nous : nous passons de 6 déplacements à 3, voire 2 si nous organisons une rencontre… Des petites économies tout de même les bienvenues… Mais il nous faudra prendre au moins un renfort pour tenir le niveau. Heureusement au moins 5 joueurs sur 8 seront encore lyonnais ! » 

Les équipes de Nationale 3 toutes catégories et de Nationale 2 jeunes se sont avérées désorganisées. Ainsi malgré notre énorme réserve de joueurs, elles n’ont pas fait bonne mesure et descendent respectivement en Nationale 4 et Nationale 3 jeunes. Néanmoins nos équipes du TOP 16 jeunes (1ère division) et de Nationale 1 féminine se maintiennent pour la 4ème année consécutive.

Les résultats de nos 4 équipes féminines sont satisfaisants. La création du Circuit de Lyon des féminines avec l’organisation de 6 tournois durant les 9 mois passés a permis de licencier plus de 100 féminines. Notez que les pouvoirs publics soutiennent la parité dans le sport par des subventions.


Puis M. LEROY souligne les points faibles du club pour 2008/2009 :

- La convention triennale avec la ville de Lyon à hauteur de 44 000 € est passée pour 2009 à 41 000 € après un entretien de confirmation au Cabinet du Maire de Lyon en janvier 2009 (demande de la ville à certaines associations lyonnaises, « qui se débrouillent mieux que d’autres », de modérer leurs dépenses eu égard à la crise économique en cours). On nous demande aussi de renoncer à la subvention liée à l’international soit 3 000 € ce qui fait une baisse de 6 000 € au total pour l’année civile 2 009. « Si vous en êtes d’accord, nous re discuterons de ce manque à gagner lors de la présentation du budget prévisionnel 2009 et 2010. Quoi qu’il en soit il va falloir travailler encore plus avec encore moins de moyens. » 

- les sponsors sont trop peu nombreux. Heureusement AXA nous a aidé pour le circuit des seniors et au début de notre action auprès des maisons de retraite. A ce propos durant l’après midi du 5 juin s’est déroulée la première rencontre amicale entre des scolaires, des adhérents de différents clubs du Rhône et des résidents de  la maison de retraite la Rotonde située dans le 8ème arrondissement de Lyon. Notez qu’à notre demande les autres sponsors du club soutiennent l’Open International du Rhône. Les aides financières sont attribuées au Comité Rhône Echecs. 

Comme il y avait peu de monde dans les animations du vendredi soir, nous avons décidé de les supprimer. Elles seront remplacées par des cours (qui existaient déjà) et des tournois rapides homologués (cadence 30 minutes + 30 secondes par coups).

A la suite de cet exposé M. LEROY demande s’il y a des questions sur le bilan moral.

M. Michel DUHEM indique qu’il y a un oubli très important : la venue du champion du monde Anatoly KARPOV en juin 2008 avec tout le personnel de la société Europe Echecs et plusieurs Maîtres et Grands Maîtres de premier plan. Les supports Internet de cet événement ont amené environ 800 000 connexions de spectateurs des plus grands serveurs mondiaux. Les matchs défi dans le cadre des 50 ans d’Europe Echecs ont été une réussite. La visite d’Anatoly KARPOV et de M. Bachar KOUATLY chez l’artiste lyonnais Max SCHOENDORFF a été vivement appréciée : les discussions sur Alice et le maître d’échecs ont suivi leur cours !

M. Alain SEROT parle aussi du partenariat liant la CCAS EDF à Europe Echecs, qui indirectement apporte du travail à au moins 10 de nos intervenants durant 2 à 3 mois dans l’année, et qui peut ainsi diminuer la masse salariale globale de nos CDI si nous les envoyons dispenser des cours dans ce cadre. (Ce sont l’organisation de camps de vacances pour les familles de salariés d’EDF où l’initiation aux échecs commence à prendre une bonne place). 

Avant de passer aux votes M. Alain SEROT, secrétaire, indique le décompte des voix avant les votes. Il rappelle tout d’abord que le club est composé pour la saison 2008/2009 de :

· 79 jeunes cotisants (92 en 2007/2008) dont 7 ont moins de 6 mois d’ancienneté 

· 127 cotisants adultes (contre 109 en 2007/2008) dont 11 ont moins de 6 mois d’ancienneté

· 662 licences A + B (564 licences A + B en 2006/2007)

· 232 licences A (233 en 2007/2008) et 430 licences B (324 en 2007/2008)

Puis il souligne la baisse du nombre de cotisants jeunes (- 14% !) qui se poursuit et l’augmentation des adhérents adultes (+16,5% !). 

Le club est ainsi au 3ème rang national (comme l’an dernier) pour son nombre de licenciés A et au 5ème rang pour son nombre de licenciés A + B (4ème l’an dernier)… Les clubs Français poursuivent leur baisse d’effectifs mais LOE a réussi à progresser encore et cela depuis 2006.
M. SEROT rappelle que selon nos statuts 5 voix de parents d’enfants du club représentent 1 voix adulte. Ainsi le décompte pour les votes à venir indique 72 jeunes cotisants ayant au moins 6 mois d’ancienneté = 14,4 voix et 116 adultes cotisants ayant au moins 6 mois d’ancienneté = 116 voix soit un total possible de 130,4 voix pour cette assemblée.

43 personnes (dont 5 parents) sont présents dans la salle (plusieurs possèdent des pouvoirs). Le total des voix présentes ou représentées s’élève à 58 voix sur 130,4 possibles. (Il y a 15 voix de parents ce qui représente 3 voix).

« Le quorum est donc atteint et on peut passer aux différents votes. » précise M. SEROT.

Les membres de l’assemblée passent au vote du bilan moral. 

Le résultat est de 48 pour – 0 contre – 0 abstention.

Notez que 10 voix supplémentaires n’ont pas été comptabilisées ici car des personnes sont arrivées au fur à mesure des débats et leur pointage s’est effectué au fur et à mesure.

2/ BILAN FINANCIER 2008

En l’absence du Trésorier, M. Patrick AMAR indique les chiffres bruts du bilan 2008 que tout le monde a en main. 

· Notre trésorerie au 31 décembre 2008 est toujours aussi faible : découvert de 29 221,36 € mais avec 14 804,51 € de produits à recevoir.

· Notre dette pour 2008 s’élève à un total de 14 416,85 € contre un total de 19 933,83 € en 2007.

· Le résultat d’exploitation de cet exercice comptable (1er janvier 2008 au 31 décembre 2008) s’améliore donc et passe à un bénéfice de 166 € contre une perte en 2007 de 5 973 €.

· Le détail du compte de résultat 2 008 indique une augmentation de 53 565 € des dépenses par rapport à 2 007 et 62 882 € de recettes supplémentaires.
Patrick AMAR rappelle quelques grands principes de fonctionnement de l'association : le bureau donne "la direction" et l'administrateur salarié et les autres salariés exécutent les actions pour la suivre. Les ressources du club sont : les cotisations, les subventions générales (revenus pérennes), les subventions dédiées (actions ciblées transitoires : politique de l'Etat pour le dispositif intitulé « l’accompagnement éducatif » aussi connu par l’expression « les orphelins de 16h »), le sponsoring provisoire, la vente de produits échiquéens du club, les produits particuliers à recevoir, le livret d'épargne et le compte courant.

M. LEROY profite de ce point de l’ordre du jour pour remercier au nom du club M. Jean-Louis VIDALINC, notre trésorier démissionnaire, qui était le seul à réussir, mois après mois,  tous les états de rapprochement bancaires de l’association ! Nous essayons de le convaincre de rester notre Trésorier adjoint !

Malgré l’absence de Jean-Louis aujourd’hui, hommage lui est rendu par des applaudissements de l’assemblée. 

Y a t’il des questions sur le bilan financier, demande M. AMAR ?

M. WAGNER indique qu’il voit que le poste « honoraires primes de matchs » est en baisse (2 750 € en 2007 contre 2 250 € en 2008) et que le poste « prix récompenses équipes », à 32 € prêt, est au même niveau que l’an dernier (3 725 € contre 3 693 €). Sa question est la suivante : « Est-il possible de m’expliquer la différence d’appellation  entre ces 2 postes de dépenses qui concernent la même chose, soit le coût des joueurs de l’équipe 1 ? »

M. LEROY : « Les honoraires primes de matchs ou cours et stages sont des revenus pour les joueurs professionnels du club qui sont sous le régime de la micro entreprise avec un numéro URSSAF et les prix récompenses sont pour les joueurs non professionnels. Ce sont en général des étudiants dont le jeu d’échecs n’est pas la profession ou des personnes qui ont une autre profession. Ce qui représente un gain annuel de 800 à 1 500 € pour 3 jeunes hommes de l’équipe 1 de Lyon. » 

N’ayant pas d’autres questions sur le bilan 2008, l’assemblée passe donc au vote du bilan financier : Vote : 53 pour – 4 abstentions – 0 contre

Points 3 et 4 : Perspective d'avenir pour le club Lyon Olympique Echecs lors des 3 prochaines années.
M. AMAR demande à M. LEROY de revenir sur nos principaux partenariats.

M. LEROY les décrit en les divisant en 4 grands groupes et en précisant nos relations actuelles avec ces partenaires :

a) Partenariat avec les collectivités :

Ville de Lyon : Notre partenaire historique. Comme nous l’avons déjà indiqué, la subvention annuelle est passée de 44 000 € à 41 000 € pour 2009. De plus, la subvention de la délégation à l’International de la ville de Lyon pour 2009 a aussi été supprimée. Elle s’élevait à 3 000 €. La baisse constatée est donc de 13%. Le soutien dans le cadre des projets d’école est maintenu et 68 écoles élémentaires bénéficient de 1 à 4 heures d’échecs par semaine, heures rémunérées directement aux intervenants par la ville de Lyon. Depuis ces dernières années, la subvention est toujours versée en 2 parties (février puis avril).

Direction régionale et départementale de la jeunesse et des sports (DRDJS = état ) :

Explosion des subventions du club dans le cadre de l’accompagnement éducatif (mais attention ce sont de « fausses subventions » puisqu’elles sont versées dans le cadre de vacations pour les collèges. Nous avons signé des conventions pour 46 collèges, 4 étant en gestion déléguée. 

Explication de ce nouveau fonctionnement : la ville de Lyon paie les intervenants en direct depuis toujours mais la DRDJS nous adresse, quant à elle, des « subventions vacations » pour que nous devenions directement les employeurs des animateurs. L’avantage est que nous pouvons faire une vraie politique de formation pour nos salariés avec progressivement une évolution de carrière possible. Cela nous permet aussi au fil du temps de créer une équipe d’animation.

Le désavantage est que cela alourdit notre gestion et les problèmes ne manqueront pas avec des salariés en gestion directe (fautes, retards, licenciements, maladie, etc.)

Région Rhône-Alpes :

- Soutien à hauteur de 4 000 € pour notre développement à l’international avec le Trophée International d’échecs de Lyon et l’action « Pôle International et jumelages ». 7 pays et 8 villes, régions ou provinces sont pressentis avec EREVAN (Arménie), OXFORD (Oxfordshire - Angleterre), BARCELONE (Catalogne - Espagne), HO CHI MINH VILLE (Viêt-Nam), LEIPZIG (Saxe - Allemagne), STUTTGART (Bade Wurtemberg - Allemagne), TURIN (Piémont - Italie) et MARRAKECH (Marrakech-Tensift-El Haouz  - Maroc).

- Soutien dans le cadre d’un emploi Tremplin à hauteur de 4 000 à 6 000 € par an.

- Soutien ponctuel lors de manifestation nationale qui peut s’élever jusqu’à 4 000 €. 
Conseil général du Rhône : Pour la première fois depuis 1994, une subvention de 1 500 € nous a été octroyée en 2008 et une pour 2009 qui s’est élevée à 2 000 €. Elle finance essentiellement nos actions de coordination auprès de nos 46 collèges partenaires et notre montée en 1ère division toutes catégories (le Top 16).

b) Sponsors :

Cette ligne budgétaire est très faible. Il est vrai que nous avons focalisé notre communication sponsors sur nos activités au Domaine de Lacroix-Laval (Open International d’Echecs du Rhône) et c’est donc le Comité Rhône Echecs qui bénéficie de nos efforts.

c) Partenariat avec d’autres associations :

Le Lyon Olympique Echecs a des partenariats avec le Comité Rhône Echecs, la Ligue du Lyonnais des Echecs et la Coordination Rhône-Alpes des Echecs. Il se trouve que notre club se développe de plus en plus et que ces associations commencent à être en retrait par rapport au développement du jeu d’échecs dans la région. Cela devient de plus en plus difficile de convaincre les différents dirigeants et d’avoir la même action dans la promotion du jeu d’échecs pour le plus grand nombre. Aussi le LOE a demandé à ces 3 associations un transfert de siège social au 1er septembre 2009 au plus tard. Elles étaient toutes localisées au 3, rue de l’Angile à Lyon 5ème.

Puis le Président AMAR laisse la parole à M. BOMBAIL et Mme BAILLY, représentants des parents du LOE. Il souligne que la remise à plat du secteur jeunes semble nécessaire à plusieurs parents. 

M. BOMBAIL décrit les grandes lignes d’un document qui a été réalisé en concertation avec plusieurs parents. Les différents points énoncés ci-après ne sont pas classés par ordre de priorité : 

1) Accueil soigné et attentionné  des jeunes issus des écoles de façon à les encourager à rester. Ne pas hésiter à mettre à contribution les jeunes du club  pour parrainer un nouveau membre.

2) Information des parents (surtout s’ils sont nouveaux) du fonctionnement du club, du  calendrier préliminaire des compétitions de leur enfant et de l’organisation des trajets (anticipation)

3) Information claire des parents sur ce qui est pris en charge ou non par le club pour les déplacements.

4) Définir un objectif annuel aux enfants ,aux parents aussi et les conditions pour y arriver.

5) Une équipe d’entraîneurs unie et faisant de son mieux (en fonction de la progression des enfants), n’hésitant pas à échanger de façon concertée les enfants en fonction des besoins du moment et suivant les courbes de progression en fonction des objectifs affichés. Pas de cloisonnement  strict entre cours par niveau  (ce serait difficile à gérer avec les emplois du temps car les parcours ne sont pas toujours linéaires et les besoins évoluent dans le temps).

6) Stages de préparation spécifique et programmés à l’avance pour les compétitions jeunes importantes (Rhône , Ligue,….)  et quelques opens.

7) Pour les jeunes non encore autonomes, ne pas hésiter à les conseiller ou leur donner du travail à la maison.

8) Maintenir l’esprit d’équipe et de groupe qui est un moteur important pour les jeunes.

9) Analyser en commun les parties après les compétitions

10) Emmener les jeunes dans 3 tournois majeurs en France.

11) Entraînement simple et gratuit : l’équipe senior de Régional, les 3 équipes seniors de Nationale 4 et certains joueurs de la Nationale 1 seniors défient les équipes jeunes 1 fois par mois = mélange des équipes, création et cohésion de groupe, pot organisé pour les parents disponibles : nommer 2 responsables « Roi du phoning » et motiver les Capitaines à conforter ce relais.
12) L‘équipe 1 jeunes (Nationale 1) défie l’équipe 2 jeunes (Nationale 3). L’équipe 2 jeunes défie les équipes 3 et 4 jeunes (Nationale 4) et vice-versa.

13) Cours particuliers.
De nombreuses et brillantes idées indique M. AMAR… Il passe ensuite la parole à M. Sylvain RAVOT pour présenter le résultat du championnat de France jeunes.

M. RAVOT :  « Le championnat de France des jeunes s’est déroulé à Aix-les-Bains du 19 au 26 avril 2009. Il a vu la participation de 10 jeunes du LOE. Le meilleur résultat est sans conteste celui de Guillaume GUERICHE qui a failli être champion de France !

Benjamins (96 participants) - Guillaume GUERICHE 4ème, Gabriel THON 28ème, Samuel MALKA 32ème, Léonard BOMBAIL 68ème et Emeric CROUZET 76ème.
Pupilles (109 participants) - Nicolas CASLANI 67ème.
Poussins (100 participants) et Sosthène GUEDON 18ème, Enzo COLIN 26ème et Martin PHILIP 59ème.
Poussines (70 participantes), Eva GREGOT 36ème.

L’assemblée passe à présent sur l’avenir de l’équipe 1 de Lyon qui vient de passer en TOP 16 soit le plus haut niveau français. On se souvient que de 1990 à 1995 le club possédait la meilleure équipe du monde ! 6 fois champions de France, 3 vainqueurs de la Coupe de France et 2 fois vainqueurs de la coupe d’Europe des Clubs champions !  Là encore les meilleurs joueurs du monde seront présents. La compétition démarre en mars 2010 en 3 phases jusqu’à mai 2010.

M. RAVOT à l’aide d’un vidéo projecteur, présente le budget prévisionnel du TOP 16 avec la liste de tous les joueurs pressentis. « Il s’élève à 16 600  €. En concertation avec M. LEROY nous avons contacté M. Andrey SUMETS, Grand Maître International à 2600 points ELO. Nous demandons à l’assemblée générale de nous donner l’autorisation d’en embaucher un second. »   

Plusieurs voix s’élèvent dans l’Assemblée, presque une majorité : 

« Il va y avoir de moins en moins de lyonnais dans l’équipe. Ce n’est finalement pas une bonne idée… » 

« Nous n’avons aucune chance de nous maintenir pourquoi récupérer un second fort Grand Maître ? Ce sont des dépenses inutiles. »

Un débat surgit et on s’aperçoit qu’il faut laisser jouer le maximum de lyonnais car le club n’a aucune chance de se maintenir. Les budgets des autres clubs sont le triple voir le quadruple pour le Top 16.

M. LEROY et M. RAVOT ont un cas de conscience : ils se sont déjà engagés auprès de M. SUMETS.

L’assemblée le comprend bien mais demande à MM. RAVOT et LEROY que ce joueur en échange de sa participation fasse aussi des formations pour les meilleurs lyonnais sinon cela n’a aucun intérêt.

« Bien noté » répondent MM. LEROY et RAVOT. Puis M. RAVOT supprime donc le 2ème renfort qu’il avait prévu et le budget se trouve allégé de 3 050 €. 
Le budget du Top 16 passe donc à 13 550 € et sera réparti comme suit :

	
	Déplacements et restauration
	Prix récompenses
	Honoraires

	TOTAL GENERAL (13 550 €)
	6 400 €
	5 550 €
	1 600 €


La masse salariale de 200 000 € environ du club LOE  :
M. AMAR demande à M. LEROY de présenter à présent le modèle économique de notre masse salariale. « Comment tout cela peut être rentable et équilibré pour tous ? »

M. LEROY : «  Vous constaterez des modifications très importantes de la présentation de nos budgets prévisionnels. En effet l’ensemble de la masse salariale a été retirée de notre budget général. 

M. LEROY indique que tous les postes grisés étaient des postes de dépenses concernant finalement des salaires, les honoraires ou des indemnités. 

Il se trouve que nous avons pris les problèmes à bras le corps et avons collé à la réalité de notre association à celle de la société : mutualisation des ressources, formation, cohésion sociale et création d’emplois. Notre modèle social et économique est le suivant : 

a) Les associations qui embauchent des personnes de moins de 26 ans ou des personnes de plus de 45 ans au chômage depuis plus de 6 mois ont droit à des aides à l’emploi qui peuvent aller de 20 à 90% du coût du salaire. (Dans le cadre de CDD de 12 ou 24 mois pour 24 heures ou 35 heures par semaine). Il se trouve que nous possédons actuellement 6 CDI et 18 CDD (qui se terminent ce 30 juin). Notez que certains entraient dans ces critères mais que nous le savions même pas.

b) Nous développons ou commençons à développer le jeu d’échecs dans :

· les maternelles (heures durant le temps scolaire ou de 11h30 à 13h30)

· les écoles élémentaires (heures de 11h30 à 13h30)

· les collèges (de 15h30 à 17h30 ou de 16h à 18h)
· les institutions pour handicapés (matin et après-midi)
· les maisons de retraite (les après-midi)
· les établissements pénitentiaires (les après-midi)

· les hôpitaux (les matins et après midi)
L’idée est que si vous croisez les aides, vendez des prestations à tous ses organismes, l’association doit réussir à créer des emplois puis ensuite les consolider et réussir ce pari de la « cohésion sociale. »

Par ailleurs les demandes naturelles de formation des adhérents pourront enfin être réalisées de manière très professionnelles car c’est dans le même esprit que nous allons les construire.

Puis M. LEROY martèle : « Par contre ce qui est très important, et sans doute le plus important, il faut absolument que les intervenants prennent leur avenir en main. C’est ainsi que nous pourrons transformer des CDD en CDI. Le très grand danger est que dans 3, voir même 2 ans, les salariés ne se soient pas concentrés sur le développement de l’ensemble. Nous nous retrouverions extrêmement appauvris en ressources humaines et très déçus d’avoir rater ce développement. Notre club est un peu le modèle national : si ça marche à Lyon cela marchera de partout ! » 
M. LEROY va plus loin et demande à Mllle. Valérie BATTEAU, adhérente du club, professeur de mathématiques et joueuse de l’équipe 1 de présenter le projet qui pourra être décisif pour le développement du jeu d’échecs.

Mlle. Valérie BATTEAU :  « M. Pascal BELLANCA-PENEL, adhérent et professeur de sciences physiques et moi même, sommes en pourparlers, avec le Rectorat de l’Académie de Lyon et le lycée Ampère de Lyon 2ème afin d’envisager la création d’une section sport étude échecs où seraient concernés des élèves de la seconde à la terminale avec une option au Baccalauréat.

Le projet est pour la rentrée de septembre 2010. Les élèves seraient recrutés chaque année, sur dossier scolaire, et après entretien de motivation, en classe de troisième dans les collèges de la région. Il leur serait proposé quatre heures d’entraînement hebdomadaire au sein du lycée, avec un animateur diplômé de la Fédération Française des Échecs (F.F.E.). L’un des objectifs serait d’atteindre 2 000 points Elo lors de l’épreuve en option au Baccalauréat.

Nous envisageons aussi un suivi dans le cadre d’une formation professionnelle et diplômante en partenariat avec l’Université Lyon I dans le cadre d’un DEUST (Agent de Développement de Club Sportif) :

Pour les élèves les plus motivés de la section sport étude, il sera possible d’acquérir une compétence professionnelle en suivant le DEUST AGAPSC, parcours Agent de Développement de Club Sportif.

A titre de test nous avons coopté un stagiaire qui sera en formation au LOE durant un an. Il s’agit de Jérémie BELDA (Elo 1740). Le club devra s’acquitter de 1700 € à l’Université Lyon 1 et le stagiaire devra en échange préparer une possible formation en milieu professionnelle de futurs joueurs d’échecs qui seront les dirigeants de demain. 

« Y a t’il d’autres questions sur les perspectives d’avenir du LOE ? », demande M. AMAR. 
Non, si ce n’est que l’assemblée est informée du projet d’enseigne extérieure qui donnerait sur la rue du 3, rue de l’Angile. M. RAVOT montre sur grand écran le projet dessiné par M. Thierry GHESQUIERE, salarié du LOE. « Le bâtiment est classé, les autorisations pour cette pose sont longues et fastidieuses.  »

5) Appel de candidature pour une démission dans le Comité Directeur :
Le Roi des Trésoriers, M. Jean-Louis VIDALINC désire passer la main après plus de 8 années de combats budgétaires ! Un poste est donc à pourvoir dans le Comité Directeur qui doit statutairement comporter 9 membres. 

M. AMAR demande s’il y a des candidats pour entrer au Comité Directeur afin que nous atteignons ce chiffre de 9 membres puis nous procéderons à l’élection du Trésorier qui peut être une des 8 personnes déjà élues.

M. LEROY signale qu’entre juillet et septembre 2008, M. André JACQUET, 2ème vice-Président et  Cécile SACCOMAN, déléguée aux parents nous avaient fait part de leur désir de ne plus faire partie du Comité Directeur du LOE. Le Comité Directeur avait alors coopté 2 nouvelles personnes : Mme. Elisabeth BAILLY et M. Jean-Paul BOMBAIL. « Il faudra que l’assemblée générale entérine aussi cette élection ».

M. Arnaud HARISLUR, M. Bruno WAGNER et M. Vincent COLIN-KHUU se présentent pour la seule place vacante au Comité Directeur. 

Finalement devant la présence de ces 2 autres candidats, M. WAGNER retire sa candidature.

M. LEROY signale à l’assemblée générale et à M. COLIN-KHUU qu’il n’est pas adhérent et qu’il est par ailleurs indemnisé dans le cadre de ses fonctions d’arbitre. Les statuts précisent que ces 2 facteurs rendent impossible son élection. Il faut au moins avoir 6 mois d’ancienneté pour aussi participer aux votes à moins d’avoir des pouvoirs d’autres membres plus anciens. (M. COLIN-KHUU en dispose d’ailleurs). 

Il ne reste donc plus que la Candidature de M. HARISLUR qui se retrouve donc coopté au Comité Directeur.

Avant de passer au vote global M. AMAR fait un tour de table pour savoir si quelqu’un veut être Trésorier parmi les 9 futures personnes du Comité Directeur. M. Philippe ORTOLA est finalement candidat (avec une réserve « - Il faudra que j’arrive à convaincre ma femme ! »).

M. AMAR lance donc le vote du Comité Directeur avec la confirmation des cooptages réalisés en cours de saison de Mme. Elisabeth BAILLY et de M. Jean-Paul BOMBAIL puis de la candidature de M. Arnaud HARISLUR avec les nouvelles fonctions de chacun.
· Election confirmée de 4 membres du Comité Directeur dont le poste de Trésorier : 

Le résultat du vote est le suivant : 54 pour – 4 abstentions – 0 contre

	    Nouveau Trésorier

	Monsieur Philippe ORTOLA

	Nouveau Chargé de Mission
	Monsieur Arnaud HARISLUR

	Confirmation de l’élection comme 

Déléguée aux parents de :
	Madame Elisabeth BAILLY

	Confirmation de l’élection comme 

Délégué aux parents de :
	Monsieur Jean-Paul BOMBAIL


Le Comité Directeur est donc composé à présent :

	Fonction
	Coordonnées

	Président
	Monsieur Patrick AMAR

9, bis rue Joseph Rimaud 69130 ECULLY

Portable : 06 65 50 29 33

patrickamar@wanadoo.fr

	Vice-Président

Délégué auprès des différents

structures échiquéennes de la région
	Monsieur Yves COLAS

25, rue des Granges 69005 Lyon

Domicile : 04 78 25 02 34 


Portable : 06 10 72 53 60

	    Trésorier

	Monsieur Philippe ORTOLA

8 rue François Vernay


69005 LYON

Tél. 04 78 39 41 44

Bureau : 06 85 31 37 41

p.ortola@free.fr

	Secrétaire
	Monsieur Alain SEROT

2, bis rue Billon 69100 Villeurbanne

Domicile : 04 78 84 97 13


Portable : 06 71 47 06 16

alainserot@hotmail.com

	Délégué technique
	Monsieur Georges PARPILLON

241, Route de Genas 69100 Villeurbanne

Tél. 04 78 54 60 98

	Délégué à l’accueil
	Monsieur Michel DUHEM

10, rue de la Bièvre 69140 Rillieux-la-Pape

Tél. 04 78 97 10 02

	Chargé de Mission
	Monsieur Arnaud HARISLUR

3, rue du Mont Cindre

69450 Saint Cyr au Mont d’Or

Tél. 06 59 78 57 48

aharislur@yahoo.fr

	Déléguée aux parents
	Madame Elisabeth BAILLY

21 rue Bossuet

69006 Lyon

Portable : 06 07 39 16 61

Cabinet : 04 78 24 77 41

ebailly001@rss.fr

	Délégué aux parents
	Monsieur Jean-Paul BOMBAIL

23,rue Claudius Pionchon

69003 LYON

Tél. 04 72 35 99 65

Bureau : 04 72 74 89 01

jpbea.bombail@wanadoo.fr


· 6) Vote des cotisations 2009/2010 et des autres prestations du club. 

Le Comité Directeur du club présente les tarifs des cotisations et des licences qui sont inchangées depuis de nombreuses années : 

· - Contre toute attente plusieurs voix s’élèvent dans l’assemblée pour demander une augmentation, même symbolique, d’année en année afin de ne pas augmenter brusquement de 20 €, par exemple, la cotisation au club. Après débat il est décidé d’augmenter la cotisation jeune et adulte de 3 € et de modifier le tarif des cours de haut niveau (225 € et 255 € précédemment qui passeront à la rentrée à 250 € pour tous, jeunes ou adultes). Les tarifs sans les cours à 133 € et 153 € restent identiques ainsi que les cours jeunes + cotisations à 193 €. (si ce n’est cette augmentation de 3 €).
· - Un débat s’installe aussi sur le tarif des inscriptions des différents tournois du club Lyon Olympique Echecs. Finalement il est décidé de passer tous les tournois rapides à 6 € et pour tous (Précédemment c’était 5 et 7 € suivant la licence). Par contre il a été décidé de moduler ces tarifs avec la création de carte de réduction pour 5, 10, 15 ou 20 tournois afin d’avantager les plus fidèles. 

Le résultat du vote est le suivant : 51 pour – 4 abstentions – 3 contres
7) Budget prévisionnel exercice 2009. La campagne d’appel de dons et de sponsoring va se poursuivre. Le budget prévisionnel 2009 sera suivi d’un vote. 

· Le Président AMAR indique que le déficit de trésorerie du LOE au 31 décembre va disparaître pour la première fois depuis une quinzaine d’années (de mémoire d’anciens Présidents !) mais simplement pour des raisons techniques (voir les explications de Christophe LEROY par ailleurs au point 9). Le compte de résultat devrait amener un excédent de 5 168,64 € pour l’année 2009 mais la trésorerie va être excédentaire d’environ 60 000 €.

· M. Michel DUHEM ajoute : « Vous avez pu noter l’accroissement du budget qui passe en 2007 à 142 500 €, puis à 196 000 € en 2008 et à plus de 300 000 € en 2009. Ceci en raison du développement de nos manifestations extérieures  et notamment de notre présence accrue auprès des collèges.

· Cela comporte néanmoins un danger ; nous encaissons en effet, en une seule fois cette nouvelle subvention. Elle s’élevait à 34 000 € en 2008 et va s’élever à plus de 100 000 € en 2009. A nous ensuite de la répartir au fur et à mesure du temps.

Solution 1 : Isoler le budget LOE

Solution 2 : Isoler le budget de cette action

· En résumé il est remarquable que le LOE soit excédentaire sur le papier mais il demande à M. AMAR et M. LEROY d’être vigilant au plus haut point car il ne partage pas leur vision du budget prévisionnel.
Pour rassurer Michel DUHEM et par la même occasion l’assemblée générale, M. LEROY indique les leviers qu’il a utilisé suite à diverses réunions avec la direction départementale de la jeunesse, des sports, de la santé et de la vie associative mais aussi avec le « Pôle Emploi ». 

· Tout d’abord M. Philippe ORTOLA, nouveau Trésorier, l’a aidé durant de longues heures à mettre en forme le modèle économique des salariés sur des tableaux « Excel » qui ont d’ailleurs vivement intéressé « jeunesse et sport ». Puis nous avons procédé à des ajustements simples où il faut simplement garder le cap : 

1) Les CDI du club doivent, autant que faire ce peu, intervenir dans les écoles et les collèges et réaliser une forte mission de développement. 

2) Les personnes en emplois aidés qui sont en CDD doivent démarcher de nouveaux marchés afin de ne pas dépenser leur capital chance et ainsi réussir un retour définitif à l’emploi avec une transformation en CDI. Les gains seront là aussi mécaniques.

3) Les personnes en emplois aidés qui sont en CDI doivent trouver de nouveaux marchés afin de ne pas se retrouver à terme en licenciement économique.

4) Le club doit arrêter les indemnités et les honoraires et les transformer en salaires qu’ils soient aidés ou pas afin de simplifier au maximum la gestion. 

5) Les salariés doivent travailler en équipe et se concentrer sur les outils mis à disposition par le club tout en développant les circuits des seniors, féminines, familles, maisons de retraites, hôpitaux, etc.

6) Le club doit tout faire pour réussir les points 1, 2, 3, 4 et 5 et tout fonctionnera pour le bien de tous et les ressources humaines et financières seront bien gérées ! 

M. LEROY ajoute  : « - Le budget total concernant la masse salariale est basé sur un nombre de vacations dispensés dans 60 collèges. Si par exemple nous signons des conventions avec moins de collèges (la date butoir étant au 18 septembre 2009) nous embaucherons moins de salariés. Le profil type d’un auto financement pour un emploi à temps complet est le suivant : interventions dans 4 collèges + 4 écoles + 4 maisons de retraite +  4 maternelles (par exemple) et le poste s’avérera équilibré voir bénéficiaire. » 

M. AMAR demande s’il a d’autres questions sur le budget 2009 ? Non. On procède donc au vote du budget prévisionnel 2009 : Vote du budget 2009 : 45 Pour - 7 Abstentions – 0 Contre
8) Budget prévisionnel exercice 2010 (et pré budget prévisionnel 2011, 2012 et 2013). Le pré budget prévisionnel 2010 sera suivi d’un vote. 
M. AMAR : « L’exercice budgétaire 2010 sera sur le même modèle que 2009 sauf que nous aurons acquis une plus grande expérience. Par ailleurs, en plus de notre expert comptable il va falloir prendre un commissaire aux comptes. Et oui nous allons dépasser, annuellement, les 150 000 € de subvention. »

M. Michel DUHEM : « Dans le budget est indiqué l’achat d’un photocopieur (couleurs). Achat qui s’élèvera aux alentours de 17 000 € TTC et qui s’effectuera entre décembre 2009 et mars 2010. Nous avons prévu un prêt d’environ 13 000 € sur 5 ans et un apport, en dehors du prêt, de 4 000 €. 

La lecture des articles satisfait l’assemblée. M. Patrick AMAR remercie l’assemblée pour sa collaboration et propose de passer au vote du budget prévisionnel 2010 : 

Vote du budget 2010 : 42 Pour - 10 Abstentions – 0 Contre

9) Facilité de caisse autorisée par l’Assemblée du 1er juillet 2009 au 30 juin 2010, vote pour un découvert à la banque d'un maximum de 10 000 €.
· M. LEROY rappelle à l’assemblée que paradoxalement les nouvelles subventions peuvent nous amener à un découvert beaucoup plus important que cette demande de facilité de caisse de 10 000 € et cela durant environ un trimestre. En effet il rappelle :

· que les aides à l’emploi sont estimées à plus de 20 000 € pour le 2ème semestre 2009 dans le cadre de nos emplois en CIE (contrats initiative emploi), 


· que le montant de la subvention de la DRDJS est estimée à plus de 100 000 €. Elle va nous arriver entre septembre et novembre 2009 et elle concerne l’accompagnement éducatif, notre futur salarié en Plan Sport Emploi et les diverses affectations servant à notre fonctionnement.

Ainsi le moindre retard peut nous amener à un découvert 3 fois plus important car notre masse salariale étant estimée sur une année à environ 200 000 € (voir le budget prévisionnel) il est évident qu’un découvert de 10 000 € est somme toute modeste. M. LEROY indique encore « Si on divise ces 200 000 € par 12 mois et on arrive à un coût d’environ 16 500 € par mois. Si les subventions ont 2 mois de retard nous serons déjà à 33 000 € de découvert. Comme nous allons lancer toute notre saison lors du 4ème trimestre 2009 et que le plein emploi de notre structure va s’organiser entre octobre et décembre 2009, le découvert de 20 000 à 30 000 € deviendra évident... Par contre la bonne nouvelle est qu’ensuite le problème va s’inverser : il faudra gérer les plus values, le compte se retrouvant positif avec un solde compris entre 50 000 et 60 000 € courant décembre 2009 au plus tard. Puis de janvier à juillet 2010 il diminuera au fur et à mesure du paiement des salaires. Quant à la subvention de fonctionnement de la mairie de Lyon elle devrait être versée encore en 2 parties (février et avril 2010) pour un total, nous l’espérons, de 44 000 € (au minimum !).   

L’assemblée a bien entendu ce qu’a dit M. LEROY mais vote tout de même, pour la période du 1er juillet 2009 au 30 juin 2010, une facilité de caisse de 10 000 € tout en faisant confiance à notre banque la Société Générale pour élaborer le plan de trésorerie de ce 4ème trimestre 2009 qui pourrait s’avérer difficile.

10/ L’assemblée se termine à 21h par le pot de l’amitié : la paella géante s’est transformée en bouchon lyonnais et une trentaine d’adhérents s’y rendent : bon appétit !







A Lyon le 31 août 2009

Le Président 





Le Délégué Général

Patrick AMAR





Christophe LEROY
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